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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Föderativer Aufbau

Städte, Regionen, Gemeinden

La demande préalable faite par la commune argovienne de Fisibach pour changer de
canton et devenir zurichoise n'a pas reçu les faveurs du Conseil d'Etat argovien. Ce
dernier, par la voix du conseiller d'Etat en charge du dossier Urs Hofmann, justifie cette
décision par le manque de raisons permettant de motiver un tel processus. En effet, il
estime qu'un changement cantonal n'est justifiable qu'en cas de proximité avec une
frontière linguistique – comme ce fut le cas pour les communes bernoises ayant
souhaité se rattacher au Jura – ou de situation géographique complexe. De plus, il
n'existe pour l'heure pas de loi dans la constitution cantonale argovienne permettant la
modification de la frontière cantonale. Malgré tout, le Conseil d'Etat comprend les
inquiétudes ressenties par les habitants de Fisibach vis-à-vis de l'école et ne touchera
pas au statut spécial actuel autorisant les écoliers de la commune d'aller dans les
établissements zurichois avoisinants.
Les habitants de la commune de Fisibach ont maintenant deux solutions s'ils veulent
poursuivre le processus de changement cantonal: soit ils utilisent l'instrument de
l'initiative populaire, soit ils se lancent dans des démarches auprès du Grand Conseil
cantonal. Mais pour cela, la population de la commune devra à nouveau s'exprimer pour
déterminer ce qu'elle veut faire: maintenir ce projet de changement cantonal, accepter
le projet de fusion précédemment refusé visant le regroupement de 9 communes
argoviennes ou conserver le statu quo. 1
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